




Crée un emploi d'agent en charge de la propreté urbaine à temps complet, au sein des 
Services Techniques, et relevant du cadre d'emplois des adjoints techniques (catégorie C) à 
compter du 1

er janvier 2026. 

En cas de recrutement infructueux d'un fonctionnaire, les fonctions pourront être 
occupées par un agent contractuel, dans les conditions fixées aux articles L. 332-8 ou L. 332-
14 du Code général de la fonction publique. 

La rémunération de l'agent sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de 
recrutement. 

Article 4: 

Modifie le tableau des effectifs de la manière suivante 

Service Cadre Observations Création Nbre d'heures Suppression Nbre d'heure 
concerné d'emplois de hebdomadaire de poste en hebdomadaire 

du poste poste ETP 
en ETP 

Services Agents de Voirie 1 35 
Techniques maîtrise 

Services Ingénieur 1 35 
Techniques 

Services Adjoints Espaces 1 35 
Techniques techniques Extérieurs 

Total 1 2 

Article 5: 

Autorise Madame le Maire à signer les actes nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Élisabeth OIVIN 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 11/12/2025
De sa publication le 11/12/2025

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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